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ARTICLE PRÉLIMINAIRE 
L’association WORLD FOOD CHAMPIONSHIPS FRANCE, association loi 1901, dont le 
siège social est 18 Bis Avenue Paul Blisson, 30210 Saint Hilaire d’Ozilhan, ci-après “WFC 
France” ou “l’Organisateur”), organise un concours le 04/05/2025, intitulé «WORLD 
FOOD CHAMPIONSHIPS France : Burger 2025» (ci-après dénommé le «Concours»). 
Le règlement du Concours (ci-après dénommé «le Règlement») est constitué du présent 
document, complété par les annexes, que la Société Organisatrice pourra, le cas échéant, 
compléter ou modifier, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée et sans qu’il ne 
puisse être prétendu à une quelconque indemnité de la part des participants. 

ARTICLE 1 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 
L’inscription se déroule du 15/03/2025 à 18h00 (heure de France métropolitaine) au 
12/04/2025 à 24h00 (heure de France métropolitaine), dates et heures d’envoi par mail 
faisant foi. 
Il est ouvert à toute personne physique, majeure, résidant en France métropolitaine (Corse 
comprise) (ci-après dénommé «le Territoire»), exerçant une activité culinaire professionnelle 
dans le secteur de la restauration commerciale (hôtel, restaurant, brasserie, café-bar, food 
truck, chef à domicile, autre...) ou collective, en tant que chef de cuisine ou cuisinier (ci-
après dénommé «le Participant»). 
La Société Organisatrice se réserve le droit de demander à tout Participant de justifier qu’il 
exerce une activité professionnelle dans le secteur de la restauration commerciale ou collec-
tive. 
Sont exclues de toute participation au Concours les personnes ayant un lien juridique avec 
la Société Organisatrice, ainsi que les membres de leur famille ou toute autre personne 
vivant sous le même toit. 
De même, et de façon plus générale, est exclue de toute participation toute personne ayant 
participé directement ou indirectement à l’élaboration du Concours, ainsi que les membres 
de leur famille ou toute autre personne vivant sous le même toit. 
Les personnes visées aux deux paragraphes ci-dessus ne peuvent, de ce fait, ni participer, 
ni bénéficier, à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit, des dotations décrites à 
l’article 5 ci-dessous. 
Ce concours est annoncé sur les supports suivants : communication dans la presse profes-
sionnelle, flyers, affiches, communication via le site internet World Food Championships 
France (http://worldfoodchampionships-france.com) et sur les réseaux sociaux associés. 

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE PARTICIPATION 
Le thème du Concours « WORLD FOOD CHAMPIONSHIPS France : Burger 2025 « est : 
“My créative Cheeseburger”. 
Avec ce thème, nous choisissons de revenir à l’essentiel, à ce qui se fait de plus simple, à 
quelque chose de régressif qui doit nous rappeler les premiers hamburgers que l’on a man-
gé quand nous étions enfants : le cheeseburger. 
Ce thème est également une référence au premier hamburger qui a été démocratisé et qui 
en a fait le succès planétaire que nous lui connaissons aujourd’hui, ce fameux cheesebur-
ger. 
L’objectif est d’emmener ce cheeseburger à une version sublimée faisant exploser nos pa-
pilles de plaisir. 
Libre maintenant à vous de nous faire voyager avec les sauces, les pickles, les assaisonne-
ments, les condiments, la “crispy touch”, en quelques mots, la manière de « customiser « 
les aliments imposés, les légumes etc… sans perdre de vue l’essentiel : Nous voulons man-
ger un CHEESEBURGER. 
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Le Participant doit à ses frais : 
1/ Inventer une recette personnelle de burger selon les modalités suivantes (ci-après dé-
nommée «Recette de Burger») : 
* La Recette de Burger doit être cohérente avec le thème, sur les plans gustatif et visuel.
* La Recette de Burger doit également être simple à réaliser, de manière à ce qu’elle soit 
réalisable pour un très grand nombre de consommateurs comme cela serait le cas sur un 
Festival ou un concert (la faisabilité de la recette dans de telles conditions sera évaluée par 
les membres du jury). 
*La recette doit représenter un coût de revient “portion” inférieur à 6€ HT. Il faut penser à 
détailler le coût de revient sur la fiche technique. 
2/ Choisir un support de présentation (ci-après dénommé «Support de Présentation»). 
Exemple : assiette, ardoise... et dresser le Burger (ci-après dénommé «le Dressage») avec 
gourmandise et originalité (ci-après dénommé «le Burger Dressé»). Le support choisi pour 
la photo d’inscription n’est pas obligatoirement le même que celui utilisé le jour de la finale 
(si le burger est sélectionné). A noter toutefois que, le jour de la finale, le support de pré-
sentation du burger ne pourra pas dépasser la dimension de 30*30cm. 
3/ Prendre quatre photos du Burger Dressé, avec des angles différents (ci-après dénom-
mées «Les Quatre Photos du Burger Dressé») ainsi qu’une photo portrait du candidat dans 
un format .JPEG ou .PNG
4/ Rédiger un texte court (250 mots) en langue française présentant et décrivant le burger 
réalisé (histoire de la recette, ingrédients, dressage...) (Ci-après dénommé «Texte de la Re-
cette») et donner un nom au Burger (ci-après dénommé «Appellation»).
5/ Réaliser une fiche technique en langue française, détaillée de la recette (ingrédients et 
grammage de ces derniers et déroulé de la recette et coût de revient).
6/ Remplir la fiche d’information (annexe 4) :
	 •	 Nom, prénom (s), date de naissance, adresse courriel, numéro de téléphone 
mobile, adresse postale complète, région, mensurations complètes pour la veste de cuisine 
(annexe 5).
	 •	 Informations professionnelles suivantes : fonctions, nom de l’établissement 
dans lequel il travaille, type de restauration, adresse postale complète, site internet ET ins-
tagram de l’établissement, nombre de couverts
7/ Réaliser un CV.
8/ S’inscrire au Concours en envoyant par mail à inscription@worldfoodcham-
pionships-france.com l’ensemble des pièces demandées ci-dessus entre le 15/03/2025 à 
18h00 (heure française métropolitaine) et le 12/04/2024 à 24h00 (heure France métropo-
litaine), dates et heures de connexion faisant foi), à savoir : 
	 •	 Texte descriptif de la recette (250 mots).
	 •	 Fiche d’information personnalisée. 
	 •	 Fiche de mensurations veste (en annexe, en cas de qualification)
	 •	 CV.
	 •	 4 Photos du burger. 
	 •	 Fiche technique complète de la recette. 
Les Participants participent à titre individuel, et non pour un établissement, même si celui-ci 
pourra éventuellement être mentionné par WFC France dans l’annonce des résultats et la 
médiatisation associée. 
Il est précisé qu’un même Participant ne pourra participer qu’une seule fois lors de cette 
édition et avec une seule Recette de Burger. S’il est avéré qu’un Participant postule plusieurs 
fois avec des recettes différentes alors ce dernier pourra être exclu du concours. 
Si plusieurs Participants travaillent dans un même établissement, ils sont tous autorisés à par-
ticiper. 
En s’inscrivant au Concours, les Participants s’engagent expressément à être présents, s’ils 
sont sélectionnés, de 08H30 à 19H00 le Dimanche 4 Mai 2025* sur Le Festival du Barbe-
cue de Gassin (83) se trouvant à :
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Espace champêtre Caruby Chemin de Caruby. Accès par la RD 559 83580 Gassin (L’es-
pace champêtre Caruby se trouve à proximité immédiate du centre aéré Caruby. 
L’accès se fait par le chemin de Caruby, par la RD 559, à droite dans le sens Cogolin-La 
Croix-Valmer, peu après le centre technique municipal.
pour participer à la grande Finale Nationale du World Food Championships France : Bur-
ger, sauf à renoncer à leur participation. 
*les frais de logement et de déplacement, seront le cas échéant pris en charge par WFC 
France. 
Le Participant garantit que le Support de Présentation, la Photo du Burger Dressé, le Dres-
sage, le Texte de la Recette, l’Appellation, la fiche technique ne constituent en aucun cas : 
- une violation des droits de propriété intellectuelle de tiers et qu’il détient tous les droits et 
autorisations nécessaires de la part des ayants-droit concernés : ainsi les Participants feront 
leur affaire personnelle des autorisations nécessaires de tous tiers ayant directement ou 
indirectement participé (et/ou qui estimeraient avoir un droit quelconque à faire valoir) au 
choix du Support de Présentation et de l’Appellation ainsi qu’à la réalisation du Dressage, 
des photos du Burger Dressé, du Texte de la Recette, de la fiche technique et assumeront 
personnellement la responsabilité et la charge de tout éventuel recours, notamment de toute 
demande de dédommagement financier.

- une atteinte à l’ordre public et aux bonnes mœurs : il appartient aux Participants de 
conserver une certaine éthique quant au choix du Support de Présentation et de l’Appel-
lation ainsi qu’à la réalisation du Dressage, des photos du Burger Dressé et du Texte de la 
Recette ainsi que de la fiche technique en s’abstenant notamment de diffuser tout contenu à 
caractère violent ou pornographique ou portant atteinte à la réputation ou à la vie privée de 
la personne. 
Seront donc notamment refusés le Support de Présentation, le Dressage, les photos du Bur-
ger Dressé, le Texte de la Recette, l’Appellation et la fiche technique : 
- contraire aux bonnes mœurs et/ou à l’ordre public
- en contradiction avec les lois en vigueur
- représentant un élément soumis à des droits de propriété intellectuelle ou industrielle, telle 
qu’une œuvre originale, une marque, un modèle déposé, etc. 
De façon générale, le Participant garantit la Société Organisatrice contre tout recours, toute 
action ou réclamation que pourrait former, à un titre quelconque, tous tiers, à l’occasion de 
l’exercice des droits cédés et plus généralement au titre de toutes les garanties et engage-
ments pris. 
Le Support de Présentation, le Dressage, les photos du Burger Dressé, le Texte de la Re-
cette, la fiche technique, l’Appellation ne respectant pas les conditions précitées ne seront 
pas retenus et ce, sans que la Société Organisatrice ait à se justifier à l’égard du Participant 
concerné ou des autres Participants, ce que chaque Participant accepte expressément. 

ARTICLE 3 : SÉLECTION DES 6 FINALISTES 
Les membres du jury, identifiés pour la grande Finale Nationale du World Food Cham-
pionships France, évalueront les dossiers qui auront été présentés à WFC France de façon 
anonymisée. 
Un jury de professionnels délibèrera entre le 12 et le 19 Avril 2025. Il évaluera les Recettes 
de Burger sur 6 critères pondérés sur 20 points : 
	 •	 Explication de la recette (originalité, respect du thème, mise en valeur) : 4 pts 
	 •	 Présentation visuelle (qualité du dressage de la photo du burger dressé) : 3 
pts
	 •	 Réalisation de la fiche technique : 5 pts
	 •	 Faisabilité et réalisation de la recette lors de gros événements : 3 pts
	 •	 Gourmandise de la recette (choix des ingrédients et associations) : 4 pts 
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	 •	 Mise en page, orthographe, soin général apportés aux documents envoyés : 1 
pt
Parmi les Recettes de Burger adressées par les Participants, le jury désignera :
	 •	 Les cinq meilleures Recettes de Burger qui s’affronteront lors de la grande 
Finale Nationale du World Food Championships France.
	 •	 Le gagnant de la “Coupe de France de Burger by Socopa”, qui se déroule le 
2 Avril 2025, participera en tant que sixième concurrent à cette finale s’il le souhaite. Si le 
gagnant de la “Coupe de France de Burger by Socopa” ne souhaite pas participer à cette 
finale, le sixième concurrent sera le concurrent ayant obtenue la sixième meilleure note des 
recettes présentées à WFC France avant le 12 Avril 2025.
Les six Finalistes seront informés avant le 19 Avril 2025 par un appel téléphonique de la 
part de l’Organisation, au numéro de téléphone mentionné sur le Formulaire de Participa-
tion. Il leur sera demandé de confirmer par SMS ou par courriel, avant le 22 Avril 2025 
24h00, leur participation à la finale. 
En cas de non-participation à la finale de l’un des finalistes, celui-ci sera éliminé et remplacé 
par le participant ayant réalisé la meilleure recette de burger suivante dans le classement. 
Tous les autres postulants seront informés par courriel de la non sélection de leur candi-
dature pour la grande Finale Nationale du World Food Championships France : Burger à 
partir du 16 Avril 2025. 
WFC France ne saurait être tenue responsable si les coordonnées indiquées dans le Formu-
laire de Participation sont erronées, y compris pour la réception par courrier des dotations. 
Aucune réclamation ne sera acceptée. 
WFC Fr	 ance ne saurait être tenue responsable des SMS ou mails malveillants, annon-
çant des résultats erronés pouvant être reçus par les candidats, et envoyés par des tiers se 
faisant passer pour la Société Organisatrice. 
La diffusion des noms des six finalistes sur les réseaux sociaux se fera à partir du 19 Avril 
2025. 
Les finalistes sélectionnés devront attendre l’accord de WFC France avant de communiquer 
sur leurs réseaux sociaux. Aucune communication, y compris “teasing” (tous supports) des 
résultats ne pourra être effectuée par les participants finalistes avant le 20 Avril 2025. 

ARTICLE 4 : MODALITÉS DE PARTICIPA-
TION DES FINALISTES À LA GRANDE FI-
NALE NATIONALE DU WORLD FOOD 
CHAMPIONSHIPS FRANCE : BURGER ET 
DU VAINQUEUR DU WORLD FOOD CHAM-
PIONSHIPS FRANCE : BURGER 2025.
La grande Finale Nationale du World Food Championships France : Burger se tiendra le 
Dimanche 4 Mai 2025 sur le Festival du Barbecue de Gassin. 
A l’issue de la finale, le jury désignera 1 Vainqueur (Ci-après dénommé «le vainqueur du 
World Food Championships France : Burger 2025»). 
Lors de la finale nationale, les six (6) Finalistes devront réaliser et présenter leur Recette 
de Burger (recette identique à celle proposée lors de l’inscription au concours), devant un 
jury de 5 à 8 professionnels (professionnels de la restauration, éventuels représentants de 
la presse professionnelle ou de blogs spécialisés, représentant de WFC France...), ci-après 
dénommé “Jury de professionnels”. WFC France se réserve le droit de faire évoluer la com-
position du jury au cours de la journée en fonction des disponibilités des jurés. 
Lors de la grande Finale Nationale du World Food Championships France : Burger 2025, 
les six (6) Finalistes devront impérativement rendre leurs dix (10) burgers avant un délais de 
deux heures (2h) à compter du début de l’épreuve, avec une possibilité de remettre au jury 
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ses burgers à partir de la centième minute (100ème minute).
Lors de la grande Finale Nationale du World Food Championships France : Burger 2025 
les six (6) Finalistes devront se présenter avec : 
	 •	 Les ingrédients nécessaires à la réalisation de leur Recette de Burger en quan-
tité suffisante pour réaliser dix (10) burgers identiques.  
	 •	 Le “support de présentation” pour le “Burger dressé”.
	 •	 Leurs petits matériels et équipements nécessaires à la réalisation de leur Re-
cette de Burger dont le coût d’achat demeurera à leur charge. 
	 •	 Un support électrique sera fourni pour tout petit matériel ou équipements 
électriques autres que ceux fournis par WFC France, de type mixeur ou gaufrier (plancha et 
plaque de cuisson induction seront fournis par WFC France).
	 •	 Une tenue sera fournie par WFC France à porter obligatoirement lors de la 
grande Finale Nationale du World Food Championships France : Burger 2025. 
Un emplacement en frigo sera également attribué à chaque participant.
Cette finale se déroulera donc en une épreuve de 2h00 minutes.
Si un ou plusieurs burgers sont remis une fois le temps imparti écoulé, cela pénalisera de 1 
à 2 points chaque candidat ayant rendus ses créations en retard. C’est pourquoi une bonne 
gestion de son temps est primordiale.
Les candidats devront couper en quatre (4), quatre (4) des dix (10) burgers, afin de les 
présenter aux membres du jury pour dégustation avant la fin du temps imparti. Ils devront 
aussi présenter le “burger dressé” sur le “support de présentation” pour le présenté aux 
membres du jury avant la fin du temps imparti. 
Les candidats auront un court moment afin de présenter leur création aux membres du jury 
et se tiendront disponibles dans le cas où les membres du jury auraient des questions à leur 
poser. 
Une fois les burgers présentés aux membres du jury, les candidats devront couper en quatre 
(4) les cinq (5) burgers restants, afin que WFC France puisse les distribuer au public pour 
que celui-ci vote pour son burger préféré. Le candidat dont le burger ayant récolté le plus 
grand nombre de votes, se verra attribué un (1) point bonus, qui se rajoutera à la moyenne 
obtenue par le candidat après délibération du jury. 
A l’issu de cette épreuve de la grande Finale Nationale du World Food Championships 
France : Burger 2025, le jury de professionnels évaluera les Recettes de Burger des Fina-
listes sur 6 critères pondérés sur 20 points : 
	 •	 Technique (logique de la progression, créativité, techniques culinaires, orga-
nisation, propreté du plan de travail, démarche anti-gaspillage) : 4 pts
	 •	 Respect de la recette / correspondance avec la fiche technique : 2 pts 
	 •	 Adaptabilité́ et reproductibilité en situation de festival : 2 pts 
	 •	 Capacité de gestion (gestion du stress, gestion du temps) : 2 pts
	 •	 Présentation visuelle (qualité du dressage et cohérence avec le support) : 2 
pts 
	 •	 Qualité gustative répartis comme suit (8 pts) : 
	 •	 Cohérence des textures : 2 pts
	 •	 Cuissons et assaisonnement : 2 pts 
	 •	 Réalisations culinaires indépendantes (pickles, sauce, garnitures...) : 2 pts 
	 •	 Association globale des saveurs / équilibre de la recette : 2 pts 
Les décisions du jury sont souveraines pour opérer le classement des finalistes. Ses déci-
sions ne pourront faire l’objet d’aucune contestation. 
En cas d’égalité entre plusieurs candidats lors des délibérations de la grande Finale Na-
tionale du World Food Championships France : Burger 2025, c’est la note de la qualité 
gustative respective aux candidats à égalité qui déterminera le gagnant. En cas de nouvelle 
égalité, un vote à bulletin secret sera opéré par l’ensemble des jurés de la finale. Les blancs 
sont interdits. Les candidats seront ainsi départagés à la majorité. Le résultat ne pourra faire 
l’objet d’aucune contestation de la part des candidats ou des jurés, quel que soit leur fonc-
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tion (présidents ou jurés simples). 
Le jury se réserve le droit de pénaliser dans la partie note technique un candidat qui ne 
respecterait pas le temps de réalisation imposé par le concours (cuisine, dressage, découpe 
ou toutes actions après le gong d’arrêt de la finale). Il est rappelé au candidat qu’il dispose 
de 2h00 minutes pour réaliser 10 burgers identiques : cuisine, assemblage, dressage ET 
coupé en 4 parts égales pour 4 des 10 burgers. Le candidat ne pourra se présenter lors de 
la finale avec des produits déjà transformés par ses soins. L’intégralité de la recette devra 
être réalisée sur place. 
Afin d’assurer une bonne organisation de la grande Finale Nationale du World Food Cham-
pionships France : Burger 2025, il sera demandé aux six (6) finalistes les documents ci-
après : 
	 •	 Les deux formulaires juridiques (annexe 1 et 2, page 20 et 21) – AVANT le 
22 Avril 2025 
	 •	 Les 4 photos de leur burger en haute définition (format png ou jepg) – 
AVANT le 22 Avril 2025
	 •	 Une photo de face du candidat pour le trombinoscope Jury ou tous autres 
supports permettant de les mettre en avant lors du concours (avant, pendant et après la 
finale) AVANT le 22 Avril 2025
	 •	 Leur taille de veste AVANT le 22 Avril 2025
Sans réponse de la part d’un candidat sur ces différents éléments, avant les dates mention-
nées ci-dessus, l’organisateur sera contraint de remplacer le candidat, si les délais le per-
mettent, par le participant ayant réalisé la meilleure recette suivante dans le classement. 
Le vainqueur de la grande finale du World Food Championships France : Burger 2025, 
s’engage, afin de pouvoir représenter la France dans l’équipe France Street Food Team lors 
de la finale mondiale des World Food Championships aux États-Unis, à Indianapolis à se 
rendre disponible entre le 14 et le 21 Octobre 2025. 
WFC France s’engage à prendre totalement en charge le déplacement du vainqueur pour la 
finale des World Food Championships aux Etats-Unis aux dates correspondantes à la compé-
tition. 
Il est toutefois interdit au vainqueur de contracter tout contrat de partenariat, de sponsoring 
(ou même de dons via du Mécénat) par des sociétés concurrentes aux partenaires de la 
WFC France. Il sera donc obligatoire pour le vainqueur de présenter à WFC France toute 
demande de sponsoring ou partenariat émanant d’une société non-partenaire de WFC 
France afin que WFC France valide ou non ce sponsoring ou ce partenariat. 
En cas de manquement à ces obligations, la société organisatrice se réserve le droit d’ex-
clure le vainqueur de la France Street Food Team et de le remplacer par un concurrent légi-
time, en premier lieu, le candidat suivant dans l’ordre du classement de la finale du World 
Food Championships France : Burger 2025, si celui-ci le souhaite et qu’il remplit également 
ses obligations.

ARTICLE 5 : DOTATIONS 
Les Dotations à gagner sont : 
	 •	 Une veste de cuisine de la Société Erneste avec le nom du vainqueur de la 
compétition. 
	 •	 Le voyage “tout-inclus” pour le vainqueur pour la finale des World Food 
Championships à Indianapolis aux États-Unis. 
	 •	 Un lot surprise, dévoilé le jour de la compétition.
	 •	 Un trophée WFC France 2025
Les Dotations ne pourront faire l’objet d’aucun remboursement ni d’aucune contrepartie de 
quelque nature que ce soit. 
WFC France se réserve le droit de remplacer les Dotations par des dotations de même 
valeur et de caractéristiques proches si les circonstances l’exigent, et ce sans que sa respon-
sabilité soit engagée. 
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En cas de défaillance physique ou morale, en cas de manquements à ses obligations et 
ses engagements, en cas de non-respect de la charte des bonnes pratiques du concours, 
en cas d’infraction au présent règlement et en cas de désistement du vainqueur du World 
Food Championships France : Burger 2025, WFC France et la France Street Food Team se 
réservent le droit de présenter un autre candidat légitime aux World Food Championships 
USA.

ARTICLE 6 : CHARTE D’UTILISATION DES 
SUPPORTS DE COMMUNICATION ET DU 
LOGO WORLD FOOD CHAMPIONSHIPS 
FRANCE ET FRANCE STREET FOOD TEAM
Il est ici rappelé que “World Food Championships France” (ci-après le «Logo») est une 
marque déposée par WFC France et que l’ensemble des graphismes, textes, photographies 
ou autres créations présents sur les éléments promotionnels en lien avec le Concours sont 
protégés par des droits de propriété intellectuelle dont WFC France détient l’intégralité des 
droits ou dont elle est cessionnaire. 
Toute utilisation de l’un de ces éléments sans autorisation de WFC France ou en dehors 
des cas autorisés par le présent Règlement est interdite et pourra faire l’objet de poursuites 
judiciaires. 
Aucune utilisation ne pourra en être faite par le Participant en dehors du cadre strict du 
présent Concours et sans l’autorisation écrite de WFC France. 
Seuls les 6 Participants sélectionnés par le Jury seront autorisés à utiliser le Logo comme 
support de communication réseaux et uniquement sur les réseaux sociaux et ce à l’unique 
condition de mentionner WFC France à chaque utilisation de ce logo. Toute utilisation illégi-
time fera l’objet de poursuites par WFC France. 
Toute utilisation du Logo par les Participants ou leur établissement dans leur propre com-
munication doit faire état de la mention «marque déposée» ou du symbole ® ainsi que de 
l’année du Concours. En cas d’infraction les Participants s’engagent à modifier sans délai 
les éléments de communication concernés. 
L’utilisation du Logo est exclusivement réservée aux 6 Participants légitimes du Concours 
qui ont été sélectionnés par le Jury à l’exclusion de tout autre tiers ou personne. Dans l’hy-
pothèse où l’un des Participants quitterait l’établissement dans lequel il travaille cet établis-
sement ne pourra en aucun cas poursuivre l’utilisation du Logo ou de tout élément en lien 
avec le Concours. Toute infraction pourra faire l’objet de poursuites. 
Le Logo et les éléments graphiques du Concours doivent être utilisés sans aucune modifica-
tion, ajout, altération et conformément à la charte graphique en Annexe du présent Règle-
ment. Dans l’hypothèse où WFC France constaterait une infraction à la charte graphique ou 
une altération quelle qu’elle soit, elle le notifiera au Participant qui devra retirer sans délai 
les éléments litigieux. 
Seuls les supports distribués dans le cadre de la participation peuvent être utilisés par les 
Participants. Il est notamment rigoureusement interdit de détourner ces derniers en créant 
de nouveaux supports de communication. WFC France se réserve le droit de faire retirer les 
moyens de communication frauduleux. 
Il est ici rappelé que toute utilisation frauduleuse de la qualité de Participant, Finaliste ou 
Gagnant de la grande Finale Nationale du World Food Championships France : Burger 
2025 peut être assimilée à une pratique commerciale trompeuse susceptible de poursuites. 
Les Participants s’engagent à ne pas mettre en avant d’autres fournisseurs ou marques que 
celles associés à WFC France dans le cadre du Concours, ou de toute communication asso-
ciée (y compris interviews). 
Cette clause a vocation à survivre à la durée du présent Concours ou à la fin des relations 
entre la WFC France et les Participants quelle qu’en soit la raison. 
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ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE NON-CONCUR-
RENCE, DE NON DÉNIGREMENT ET RES-
PECT DE L’IMAGE DE WORLD FOOD CHAM-
PIONSHIPS FRANCE : BURGER 2025
Les Participants s’engagent à s’abstenir de tout comportement ou parole en public de nature 
à porter préjudice à l’image de la marque World Food Championships France (ou de ses 
produits ou concours), de ses partenaires commerciaux (sponsors de l’événement) et notam-
ment tout acte, comportement, parole, publication de contenus contraire à la loi, diffama-
toire, injurieux, violent, portant atteintes aux bonnes mœurs, dénigrant, à caractère raciste 
ou sexiste, et ce quel qu’en soit le mode de communication (interview, réseaux sociaux, 
Internet, photographie, vidéo, évènement, salon, promotion dans les points de vente ...). 
Dans l’hypothèse où WFC France constaterait une infraction à l’une des obligations sous-
crites par un Participant à ce titre, elle la lui notifiera par courrier recommandé avec avis de 
réception. Le Participant devra en conséquence arrêter et/ou retirer toute référence au pré-
sent Concours et s’abstenir de le faire à l’avenir ce que tous les Participants reconnaissent 
et acceptent expressément. Cette clause est valable pendant toute la durée du Concours et 
au- delà dès lors que le Participant concerné continue de faire état de sa participation au 
Concours publiquement par tout moyen. « 

ARTICLE 8 : AUTORISATIONS ET CESSIONS 
DE DROITS 
8.1 Propriété Intellectuelle 
Par la participation au Concours, le Participant déclare et garantit qu’il possède l’ensemble 
des droits de Propriété Intellectuelle notamment sur le Texte de la Recette, l’Appellation et la 
Photo du Burger Dressé. 
Par sa participation au Concours, le Participant autorise la Société Organisatrice pendant la 
durée du Concours telle que décrite à l’article 1 : 
	 •	 A reproduire le Texte de la Recette, l’Appellation et la Photo du Burger Dres-
sé, et notamment à les stocker sur tout support, et à les reproduire ou les faire reproduire, 
par tous moyens, sous toutes ses formes et sur tous supports, notamment informatiques 
(CD-ROM, DVD-ROM...) et sur tout support présent ou à venir, en un nombre d’exemplaires 
illimités ; 
	 •	 A représenter le Texte de la Recette, l’Appellation et la Photo du Burger Dres-
sé notamment à les représenter ou les faire représenter publiquement par tous procédés 
connus ou inconnus à ce jour, à savoir la diffusion, la communication par voie analogique 
et/ou numérique sur tous réseaux informatiques de télécommunications ouverts et/ou 
privatifs, nationaux et/ou internationaux, dans les circuits de diffusion spécialisés ou grand 
public ; 
S’il venait à être désigné comme l’un des six (6) Finalistes, le Participant s’engage par sa 
participation au Concours à céder les droits de Propriété Intellectuelle sur le Texte de la 
Recette, l’Appellation et la Photo du Burger Dressé. 
Avant leur participation à la Finale, les six Finalistes se verront adresser par courriel le 
formulaire de cession des droits de Propriété Intellectuelle tel qu’il résulte de l’annexe 1 
(ci- après dénommé le «Formulaire de cession des droits de Propriété Intellectuelle») qu’ils 
devront remplir, signer retourner par courrier sous 5 jours à compter de l’envoi à l’adresse 
e- mail suivante : contact@worldfoodchampionships-france.com
Ces droits seront cédés pour la durée de protection des droits de Propriété Intellectuelle à 
compter de la Finale telle que décrite à l’article 1 ci-dessus. 
A défaut de signature du formulaire de cession des droits de Propriété Intellectuelle et de 
renvoi de ce formulaire dans le délai imparti, la participation à la Finale ne sera pas admise. 
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8.2 - Droit à l’image et Eléments de la vie Privée 
La participation au Concours suppose également l’autorisation sans réserve, donnée à WFC 
France, d’utiliser, dans le cadre de l’exploitation médiatique et promotionnelle de cet évè-
nement (communication World Food Championships France, presse écrite et audio-visuelle, 
réseaux sociaux...) : 
	 •	 Le nom, prénom (s), âge, sexe, région, domicile et profession des Partici-
pants 
	 •	 Le nom de l’établissement, le type de restauration et la ville dans lequel tra-
vaillent les Finalistes 
Pour ce dernier point, les Participants s’engagent à obtenir au préalable, et de manière offi-
cielle, l’autorisation de leur employeur et/ou du responsable de leur établissement. 
Les Participants acceptent par avance, s’ils font partie des six Finalistes, que leurs nom, pré-
nom, âge, sexe, adresse, code postal, région, profession, image et voix soient utilisés à des 
fins publi-promotionnelles ou rédactionnelles par WFC France ou ses partenaires médias 
lors de tout reportage écrit, photographique ou audiovisuel diffusés par tout moyen (télévi-
sion, presse, site Internet, réseaux sociaux ...) sur le Concours sans qu’en aucune manière 
ils ne puissent prétendre à une quelconque rémunération, ou à quelques droits que ce soit. 
Par conséquent, les six (6) Finalistes se verront adresser par courriel avant la finale le for-
mulaire d’autorisation d’utilisation à titre gratuit de leurs nom, prénom, âge, sexe, adresse, 
code postal, région, profession, image et voix tel que prévu à l’annexe 2 du Règlement 
(ci-après dénommé le «Formulaire d’Autorisation») qu’ils s’engagent à remplir, signer et 
retourner par e-mail sous 5 jours à compter de l’envoi de l’autorisation à l’adresse suivante : 
contact@worldfoodchampionships-france.com
A défaut, leur participation à la Finale ne sera pas admise. 
Les finalistes pourront être sollicités durant l’année 2025 et 2026 par WFC France afin de 
promouvoir le World Food Championships France lors d’interview média, vidéo pour diffu-
sion multicanal, salons, ... 

ARTICLE 9 : OBTENTION DU RÈGLEMENT DU 
CONCOURS – MODIFICATIONS 
Le présent règlement est consultable gratuitement et en version imprimable sur Internet à 
l’adresse suivante : www.worldfoodchampionships-france.fr. , pendant toute la durée du 
Concours. 

WFC France se réserve le droit d’annuler le Concours ou de modifier tout ou partie du pré-
sent règlement sans que sa responsabilité puisse être engagée à ce titre. 
Dans une telle hypothèse, WFC France réalisera ses modifications et déposera le nouveau 
règlement sur le site internet  www.worldfoodchampionships-france.fr. Toute modification 
sera réputée acceptée par les participants du fait de leur participation au Concours posté-
rieurement à leur communication. 

ARTICLE 10 : REMBOURSEMENTS DES FRAIS 
DE PARTICIPATION 
Tous les participants à la grande Finale du World Food Championships France : Burger 
2025, devront subvenir eux-mêmes à leurs besoins financiers inhérents à l’inscription au 
Concours, au déplacement en cas de présence en finale, aux essais cuisines de préparation 
en amont de la finale ainsi qu’à l’achat de matières premières hors de celles fournies par 
WFC France le jour de la Finale. 

ARTICLE 11 : GESTION DU CONCOURS 
WFC France se réserve la possibilité de prendre toutes décisions qu’elle pourrait estimer 
utiles pour l’application et/ou l’interprétation du Règlement. WFC France pourra en infor-
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mer les Participants par tout moyen de son choix. 
WFC France se réserve également le droit de modifier, prolonger, écourter, suspendre ou 
annuler le Concours, sans préavis, en raison de tout événement indépendant de sa volonté, 
et notamment en cas d’événement constituant un cas de force majeure ou un cas fortuit. 
WFC France se réserve en particulier le droit, s’il y a lieu, d’invalider et/ou d’annuler tout 
ou partie du Concours s’il apparaît que des fraudes ou des dysfonctionnements sont interve-
nus sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de la participation audit concours. 
WFC France se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer le(s) lot(s) aux 
fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces 
fraudes. La fraude entraîne la disqualification immédiate de son auteur. 

ARTICLE 12 : CHARTE DE BONNE CONDUITE 
La participation au Concours implique l’acceptation sans réserve du Règlement en toutes 
ses stipulations, des règles déontologiques en vigueur sur Internet (nétiquette, charte de 
bonnes pratiques, etc.) et le respect des lois et règlements en vigueur sur le territoire fran-
çais. 
Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l’interprétation ou 
l’application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du concours ainsi que 
sur la liste des gagnants. 
D’une manière générale, chaque participant doit participer au concours d’une manière 
loyale et conforme aux règles de bonne conduite du présent règlement. 
Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de 
modifier les dispositifs du Concours proposé, notamment afin d’en modifier les résultats. 
Il est rigoureusement interdit pour une même personne physique de participerr avec plu-
sieurs adresses email ainsi que de participer à partir d’un compte de Participant ouvert au 
bénéfice d’une autre personne qu’elle-même. Un seul et unique compte de Participant sera 
ouvert par une même personne possédant les mêmes noms, prénom, adresse e-mail et 
domicile. 
Les Participants s’interdisent de mettre en œuvre ou de chercher à mettre en œuvre tout 
procédé qui ne serait pas strictement conforme au présent Règlement et au respect des 
principes fondamentaux des jeux, à savoir la bonne foi, l’équité et la participation indivi-
duelle et unitaire. 
Il est rappelé que toute participation à la finale des World Food Championships France : 
Burger 2025 est assujettie au respect des contraintes sanitaires gouvernementales en vi-
gueur le jour de l’évènement et mises en œuvre par les organisateurs du Festival du Barbe-
cue de Gassin et WFC France. 
Tout participant ne répondant pas aux critères en vigueur sera disqualifié et remplacé, si le 
délai le permet, par le participant ayant réalisé la meilleure recette suivante dans le classe-
ment. 
World Food Championships France ne pourra être tenue pour responsable et se décharge 
de toutes responsabilités si un participant contractait la COVID, sous toutes ses formes, 
ou tous autres virus et cela avant, pendant et après la grande finale du World Food Cham-
pionships France : Burger 2025. 

ARTICLE 13 : RESPONSABILITÉ 
La responsabilité de WFC France ne pourra être engagée, si en cas de force majeure ou 
d’événements indépendants de sa volonté ou de celle de ses partenaires, ou en cas de 
fraude de l’un des candidats, elle était amenée à annuler, écourter, prolonger, reporter le 
Concours ou à en modifier les conditions, les dotations ou les dates. 
La responsabilité de WFC France ne saurait être engagée au titre des Dotations ou Pro-
blèmes liés à la remise des Dotations, et les Participants ne pourront donc prétendre à 
aucun dédommagement ou indemnité de quelque nature que ce soit. 
WFC France ne saurait être tenue pour responsable d’un quelconque vice caché ou dys-
fonctionnement des Dotations, quels qu’ils soient. 
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WFC France ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance de courriel 
ou de SMS annonçant le gain et l’invitation y afférente par suite d’une erreur dans l’adresse 
e-mail (courriel) indiquée par le candidat lors de son inscription au Concours, en cas de 
défaillance du fournisseur d’accès, en cas de défaillance du réseau Internet ou pour tout 
autre cas. 
Également, il est expressément rappelé qu’Internet n’étant pas un réseau sécurisé, WFC 
France ne saurait être tenue pour responsable de la contamination par un éventuel virus ou 
de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des candidats et décline toute responsa-
bilité quant aux conséquences de la connexion des candidats sur le site. 
WFC France ne saurait non plus être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement 
du réseau Internet qui empêcherait le bon déroulement du Concours et l’information des 
Participants. 
WFC France ne saurait enfin être tenue pour responsable d’un quelconque dommage causé 
aux Participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, 
ainsi que de toutes conséquences pouvant en découler, notamment sur leur activité person-
nelle ou professionnelle. 
WFC France se réserve le droit de disqualifier tout candidat qui altérerait le déroulement de 
l’inscription au Concours et d’annuler, écourter, modifier, reporter, proroger ou suspendre 
le concours, dans le cas où les serveurs informatiques de l’opération présenteraient des dys-
fonctionnements résultant notamment de bogues, d’une altération, d’une intervention non 
autorisée, d’une fraude, d’anomalies techniques ou de tout autre cause due au fait de ce 
candidat et qui affecteraient l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le bon dérou-
lement du Concours. 
WFC France pourra, à tout moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à 
jour, de maintenance, interrompre l’accès au site et au Concours. WFC France ne sera en 
aucun cas responsable de ces interruptions et de leurs conséquences. Aucune indemnité ne 
pourra être réclamée à ce titre. 
En cas d’attribution de dotations, il est rappelé aux Participants que WFC France n’intervien-
dra en aucun cas en tant que vendeur ou prestataire de ces lots. Sa responsabilité se limite-
ra à la simple annonce des lots. 
Les gagnants s’engagent à dégager de toute responsabilité WFC France, les partenaires de 
la promotion, leurs employés ou représentants, pour tout dommage qu’ils pourraient subir 
en relation directe ou indirecte avec l’acceptation de la dotation gagnée. 
Ainsi, les gagnants déclarent être informés et accepter expressément que WFC France ne 
pourra être tenue responsable d’aucun préjudice qu’elle qu’en soit la nature (personnelle, 
physique, matérielle, financière ou autre), et d’aucun incident survenu à l’occasion de la 
participation au Concours et de ses suites. WFC France décline toute responsabilité en cas 
de dommage qui pourrait être causé aux gagnants à l’occasion de l’utilisation ou de la jouis-
sance de leur lot. 

ARTICLE 14 : DONNÉES PERSONNELLES 
14.1. Identification des données personnelles traitées 

Pour participer au Jeu, les Participants doivent obligatoirement fournir à WFC France cer-
taines informations et données personnelles les concernant à savoir, notamment : nom, 
prénom, date de naissance, numéro de téléphone, nom de l’établissement, adresse mail 
et adresse postale. Pour les finalistes : nom, prénom, date de naissance, numéro de télé-
phone, nom de l’établissement, adresse mail et adresse postale, age, sexe, région et profes-
sion.
Les informations communiquées par les Participants en remplissant des formulaires ou en 
nous contactant par téléphone, e-mail ou tout autre moyen sont collectées et traitées. 
14.2. Responsable de traitement et sous-traitants
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Les informations à caractère personnel, et notamment celles à caractère nominatif, commu-
niquées par les Participants, feront l’objet d’un traitement informatique sous la responsabilité 
de WFC France. Elles pourront être communiquées aux prestataires de service et sous-trai-
tants pour l’exécution de travaux effectués pour son compte dans le cadre du concours.
14.3 Finalité du traitement

La finalité du traitement des données personnelles est l’administration du Concours. Plus 
précisément, il s’agit de permettre à WFC France de contacter les Participants du Concours 
pour notamment les informer de leur sélection ou non sélection, fixer les modalités de 
remise des dotations, échanger sur l’organisation de la Finale ainsi que pour gérer les de-
mandes de renseignements et les réclamations. 
En cas de sélection parmi les six (6) Finalistes, les données personnelles pourront égale-
ment être utilisées à des fins publi-promotionnels du Concours. 
14.4 Durée de conservation des données personnelles

Conformément aux exigences légales imposées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re-
lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par l’ordonnance n° 
20181125 du 12 décembre 2018 et son décret d’application du 29 mai 2019 et au Rè-
glement européen n° 2016/679 du 27 avril 2016 et le Règlement RGPD, WFC France ne 
conserve les données personnelles des Participants que durant le temps raisonnablement 
nécessaire pour permettre l’accomplissement des finalités pour lesquelles elles sont traitées. 
14.5 Les destinataires des données

Les données personnelles pourront être transmises aux employés ou collaborateurs de WFC 
France, ainsi qu’aux employés et collaborateurs des sous-traitants de WFC France pour le 
traitement de tout ou partie des données personnelles dans la limite nécessaire à l’accom-
plissement de leurs prestations. WFC France s’assure que les sous-traitants, employés ou 
collaborateurs garantissent le même niveau de protection qu’elle- même et s’assure que ces 
sous-traitants, employés ou collaborateurs, traitent les données personnelles aux seules fins 
autorisées par les finalités poursuivies, avec la discrétion et la sécurité requises.
Les données ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un transfert vers un pays tiers à 
l’Union Européenne. 
14.6 Consentement

Les Participants ont le droit de retirer leur consentement à tout moment. Le retrait du 
consentement ne remet pas en cause la licéité du traitement déjà effectué, fondé sur le 
consentement formulé avant ce retrait. L’exercice de ce droit peut être effectué par voie 
postale ordinaire à l’adresse suivante :

WORLD FOOD CHAMPIONSHIPS FRANCE
18, Bis Avenue Paul Blisson
30210 Saint Hilaire d’Ozilhan
Les données dont la communication est obligatoire pour participer au Jeu sont clairement 
identifiées. Par conséquent, les Participants qui retireraient leur consentement sur le traite-
ment des données les concernant avant la fin du Concours reconnaissent renoncer à leur 
participation. 
14.7 Les droits reconnus aux participants

Conformément à la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’infor-
matique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par l’ordonnance n° 2018-1125 du 
12 décembre 2018 et son décret d’application du 29 mai 2019 et au Règlement européen 
n° 2016/679 du 27 avril 2016 et au Règlement européen RGPD n° 2016/679 du 27 avril 
2016, les Participants sont informés qu’ils disposent des droits suivants : 
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	 •	 Un droit d’accès aux données personnelles le concernant (article 49 de la loi 
du 6 juillet 1978 et article 15 du RGPD), 
	 •	 Un droit de rectification des données personnelles le concernant (article 50 
de la loi du 6 juillet 1978 et article 16 du RGPD), 
	 •	 Un droit d’effacement de ses données personnelles (article 51 de la loi du 6 
juillet 1978 et article 17 du RGPD), 
	 •	 Un droit de limitation du traitement des données personnelles le concernant 
(article 53 de la loi du 6 juillet 1978 et article 18 du RGPD), 
	 •	 Un droit d’opposition au traitement des données personnelles dans les condi-
tions prévues au Règlement (article 56 de la loi du 6 juillet 1978 et article 21 du RGPD), 
	 •	 Un droit de portabilité des informations nominatives les concernant, c’est-à-
dire pouvoir recevoir ses propres données personnelles et les transmettre à un autre respon-
sable de traitement (article 55 de la loi du 6 juillet 1978 et article 20 du RGPD), 
	 •	 Un droit de faire une réclamation concernant le traitement de ses données 
personnelles par WFC France auprès de la Commission National de l’Informatique et des 
Libertés, organisme compétent pour le territoire français. 
Les Participants pourront, à tout moment, exercer les droits ci-dessus en envoyant un cour-
rier écrit par voie postale ordinaire à l’adresse suivante 

WORLD FOOD CHAMPIONSHIPS FRANCE
18, Bis Avenue Paul Blisson
30210 Saint Hilaire d’Ozilhan
Les Participants auront, en outre, la faculté de s’adresser au délégué à la protection des don-
nées de WFC France à l’adresse suivante : contact@worldfoodchampionships-france.com 
Article 15 : Droit applicable – Litiges 
Le Règlement est soumis à la loi française.
Toute difficulté d’application, ou d’interprétation du Règlement, ou toute question imprévue 
qui viendrait à se poser dans le cadre de la participation au Concours sera tranchée sou-
verainement, selon la nature de la difficulté, par WFC France dont les décisions sont sans 
appel. 
Toute contestation ou réclamation devra être formulée au plus tard dans un délai d’un mois 
après la date limite de participation au Concours soit le 4 Juin 2025, par lettre recomman-
dée avec accusé de réception adressée à l’adresse suivante :
WORLD FOOD CHAMPIONSHIPS FRANCE
18, Bis Avenue Paul Blisson
30210 Saint Hilaire d’Ozilhan
Cette lettre devra indiquer la date précise de l’inscription au Concours, les coordonnées 
complètes du Participant et le motif de la contestation ou réclamation. 
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